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S ecrétariat  de mairie 
:   Il est ouvert  les mardi - 

jeudi   et   samedi   de 9h à 12h  et 
le vendredi de 14 h  à 16 h 30.   

 Tel : 02 54 46 81 25  

B rocante et vide-grenier 

Dimanche 20 septembre 
Terrain des Charmilles - Place de Chimay et rue Rouballay 

 organisation A.S.L.M. 

Buvette, Restauration 
8888888888888888888888888888888 

Réservation des emplacements par internet  (2,30 €/ml) : 

 www.resapuces.fr   -    manifestation N° 834 
8888888888888888888888888888888 

Pour obtenir un renseignement, contactez  le  

Secrétariat de Mairie  :   02.54.46.81.25 
8888888888888888888888888888888 

Vous   souhaitez    donner   un   « coup de main »    lors   
de    cette   manifestation !   N’hésitez  pas à vous faire 
connaître auprès de Philippe TRIOREAU.  Vous  serez les 
bienvenus. 

E chos du Conseil municipal du 
8 juillet 2015 :  

 Le Conseil accepte un avenant qui minore le 
taux de 2 emprunts souscrits par la Commune 
auprès du  Crédit agricole. 

 Le Conseil valide le lancement des travaux rue 
Rouballay, qui débuteront en septembre 2015 
(effacement des réseaux). 

 Le Conseil  accepte  de  réduire  la durée du 
préavis d’un locataire de locgement communal. 

 Le Conseil soutient l’action de l’AMF 
(Association des Maires de France) sur la 
baisse des dotations de l’Etat. 

C onseil municipal :       prochaine 
réunion du Conseil municipal 

  le 14 septembre à 19 h. 

R éunion publique :  organisée  

Le  lundi 21 septembre à 18 h 30  

Salle des charmilles 

Pour présenter à la population de Ménars les 
grandes  lignes  du  futur  PLU  (Plan  Local 
d’Urbanisme) et le PADD (Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durable).   

Une information qui concerne tous les Ménar-

J osette DUNEAU nous a quittés le 17 
juillet au terme d’une longue et douloureuse 

maladie.   Figure   incontournable  de  la  vie 
ménarsoise,  Josette  était pleinement investie 
dans la vie municipale.   Conseillère depuis 
1989,  elle poursuivait son 5ème mandat. 
Maire-adjoint depuis  14 ans, elle avait en 
charge les affaires sociales   et   scolaires.  
Membre  durant de nombreuses années du 
Conseil  d’administration  du  CIAS (Centre 
intercommunal d’action sociale ) de Blois,  elle 
mettait  ses  compétences  au service des plus 
démunis de l’agglomération. 

Fidèle  jusqu’au  bout à ses 
engagements au service de 
la     collectivité,   Josette 
demeure pour  tous un 
exemple d’exigence et de 
droiture     dans    la   vie 
municipale,   un exemple 
de courage    et    d’énergie 
incroyable     dans      la 
maladie,  un exemple  de  
bienveillance, de simplicité 
et d’humilité.  

Ménars lui doit beaucoup... 

E tat civil :. 

   Décès :  Josette DUNEAU         le 17 juillet 
 

     Naissances :   Maxence THIBAULT le 6 juillet 

              Paul BROUSSE             le 13 juillet 

             Lucie TRAVERS          le 21 juillet 



O ffices religieux :   Les  messes  
dominicales sont célébrées  à  
l’église de Villebarou à  10 h 30.  

Le 11 octobre, la messe sera célébrée à 
l’église de St Denis sur Loire à 10h30. 

L ’Amicale ménarsoise vous invite 

au CLUB DE JEUX 
Mercredi 9   septembre à 14 h 30 

Mercredi 23 septembre à 14 h 30 

En salle des Charmilles 

Venez  passer un après-midi 
sympathique   en  jouant  à  la 
belote, au scrabble, au rumycub, 
tarot…  

www. menars.fr    

L istes électorales : Seules 
les inscriptions sur les listes 

électorales déposées avant le 30 
septembre 2015 permettront de 
voter aux élections régionales des 6 
et 13 décembre. Les inscriptions 
déposées entre le 1er octobre et le 31 décembre ne 
permettront de voter qu’à compter du 1er mars 
2016.  

E glises ouvertes : Dans notre village et 
aux alentours,    plusieurs visites guidées sont 
proposées : 

 Cour sur Loire :  église St Vincent :  jeudi 3  
septembre  à 15 h  (Visite commentée par  Nicole 
Fiot) 

 Ménars : église St Jean Baptiste : dimanche 20 
septembre à 15 h (Visite commentée par  Alain 
Plazen) 

 St Denis sur Loire : église St Denis : dimanche 
11 octobre  à  15 h  pour   la fête   patronale 
(Visite commentée par Marie Agnés Armanet) 

U n nouveau Curé pour la paroisse :  
       Dés le 1er septembre, la paroisse de   

Ménars  (Intégrée  dans   le secteur  
paroissial de Fossé / Villerbon)  reçoit 
son nouveau Pasteur, le Père Pascal 
GONIN, qui nous vient de Romoran-
tin.  Basé au presbytère de Fossé, il 
remplace le Père Nicolas PELAT, 
nommé, lui, à… Romorantin. 

E ffacement des réseaux :  
Les travaux d’effacement des réseaux  

et de   modernisation de l’éclairage   public   
débuteront début septembre rue Rouballay 
(dernière tranche). 

Un courrier d’information sera adressé aux riverains. 

Des perturbations  sont  donc  à  prévoir  jusqu’en 
novembre pour la circulation dans les rues Rouballay, 
Bibesco, de la Cour du puits ou Roger Regnier. Merci 
de la compréhension de tous.  

B ienvenue Mme  Fanny PITEAU !  
En  cette  rentrée  scolaire,   
une     nouvelle institutrice 

remplace Mme NIVET  pour la 
classe des CE1/CE2 : Mme Fanny 
PITEAU  nous  vient  de Blois. 
Bienvenue à Ménars ! 

S tationnement interdit : En raison  de 
la brocante, le   stationnement sera interdit, du 

samedi 19 à minuit au dimanche 20 à 
21 heures, sur la place de Chimay, ainsi 
que  rue  André  Rouballay jusqu’à 
hauteur  de  la  rue  du Patois. Merci de 
votre compréhension ! 

L es T.A.P. : c’est reparti ! Avec  la 
rentrée scolaire, les activités du Temps péri-

scolaire reprennent.  Les  élèves  de l’école Victor 
Hugo feront de la musique,  du sport,  un  atelier  
« cuisine »  (avec notre cuisinière Corinne), des arts 
plastiques,   du  jardinage  ( avec  Hervé,  agent 
technique de Ménars )…. 

Vous pouvez animer un atelier : ( lecture, jeux de 
dames, dessin, échecs, aide aux devoirs…). Faites 
vous connaitre à la mairie.  Une seule contrainte : 
l’horaire : le jeudi de 15 h 30 à 16 h 30. 

B rocante Vide-greniers du  20 sept. 
Nous   avons  besoin   de   toutes   les mains 
bénévoles  pour  que  cette  journée  soit  une 

réussite. Alors, n’hésitez pas, rejoignez-nous dans 
une ambiance conviviale. 

Une réunion de préparation est programmée le  

jeudi 3 septembre à 20h00 

 à la Salle des Charmilles,  16 rue André Rouballay. 
Vous y êtes les bienvenus. Venez nombreux !   

T ennis : Ménars dispose d’un beau court 

de tennis. Profitez-en ! Prenez votre adhésion 
auprès de Karl LANGREBE (02 54 46 82 36) pour 
le  réserver quand vous le souhaitez.  Coût de 
l’adhésion annuelle : 30 euros pour les adultes et 20 
euros pour les scolaires. 



www. menars.fr    

L es urgences médicales: 
 

                      PHARMACIES 

            Appeler le 3237    Identifiez votre commune. 

Donnez l’heure à laquelle vous irez à la Pharmacie. Le serveur 
vous donnera l’adresse des pharmacies de garde - Si vous hé-
sitez trop longtemps ou si vous faites des erreurs de frappe, 
vous serez transféré sur un opérateur. 

—— 

MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

C lub de lecture : “Envie de 
lecture ? Envie de partage ? Et 

si vous faisiez partie   d’un club de 
lecture ?  Le principe : chacun vient 
avec un ou deux livres qu’il a lu et qu’il aimerait faire 
découvrir aux autres.  

Tous   les  mois,  les livres tournent  d’un  membre  à 
l’autre qui lit alors les livres   transmis.  

Tous les deux mois, on se retrouve un soir autour d’un 
café, d’un thé et de gâteaux pour discuter des livres mis 
dans la bibliothèque tournante. 

Alors   si   vous  souhaitez participer à cette bibliothèque 
tournante, merci de contacter Christine Maillé au 
02.54.74.39.92 le soir après 19h30. 

ACTIVITES A.S.L.M. - SAISON 2015/2016 

  Séance Animateur Coût annuel Responsable 

Art floral 
Un jeudi par mois 

20h00 – 22h00 
Bernadette WILBERT 22 € par séance 

Andrée LAVAL 

02 54 46 87 95 

Gymnastique 
Tous les mercredis 

19h30-20h30 
Emilie CHATEIGNER 100 euros 

Elisabeth EVRARD 

02 54 46 83 49 

Œnologie 

Un vendredi tous les 

~2 mois 

19h00-22h00 

Jean-Jacques 

MARTIN-VILLEPOU 

18 euros par séance, 

environ 6 séances 

par an 

Philippe TRIOREAU 

02 54 46 83 36 

Tennis 

Pas de cours 

Réservation du court à 

l’aide d’un badge 

/ 
30 euros (adultes) 

20 euros (scolaires) 

Karl LANGREBE 

02 54 46 82 36 

Lecture Une fois par mois Christine MAILLE Gratuit 
Christine MAILLE 

02 54 74 39 92 

Activités ASLM : Prenez de bonnes résolutions pour la rentrée ! Faites votre choix, il y 

en a certainement une qui vous tente ! 

A rt floral : Reprise des cours le   

jeudi 24 septembre 2015 

 de  20h00  à  22h00  à  la  Salle des 
Charmilles au 16 rue André Rouballay. 
La participation est de 22€ par séance 
(fleurs  coupées inclues).   Contacter    Bernadette 
WILBERT au 02.54.74.17.14 ou Andrée LAVAL au 
02.54.46.87.95 pour réserver votre soirée.  

G ymnastique :    Reprise    des cours le      

mercredi  9   septembre      
de 19h30 à 20h30 à la Salle des 
Charmilles, 16 rue André Roubal-
lay. La cotisation est de 100 euros 
pour l’année. Contacter Elisabeth EVRARD (02 54 46 
83 49) pour vous inscrire ou  pour tout renseignement.  

Œ nologie  : Reprise le  

vendredi 4 septembre  

de 19h00 à 22h00 à la Salle des 
Charmilles, 16 rue André Rouballay. 
Le vin des vacances sera le thème de 
la séance. La participation est de 18 euros par 
personne.   Réservez dès maintenant   votre soirée 
auprès  de  Philippe  TRIOREAU  par  mail : 
ptrioreau@orange.fr  

http://www.google.fr/imgres?hl=fr&biw=1600&bih=699&tbm=isch&tbnid=iQvHCHPVMV4NiM:&imgrefurl=http://fr.123rf.com/photo_14951587_3d-blanc-les-gens-degustation-de-vin-rouge-isole-sur-fond-blanc-image-3d.html&docid=tSDDmWoBRitbkM&imgurl=http://us.123rf.com/400wm/
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Horizontalement : 1/ Echec - Habile  2/ An-
cienne amie   3/ Marque de voitures  - Mouchetis 
de mortier 4/  Tube ou barillet 5/ Palmeraie au 
désert  6/ Petit malheureux  7/ Moyen de transport  
8/  Trop confiant - « chaud » londonnien  9/  Ex-
clamation d’hésitation - contracté 10/ Liquide vi-
tal - Cœur de l’ordinateur  11/  Transpire - apprêt 
qui amidonne le linge 

 Verticalement : A/  Belle attitude du scout - elles  
protègent  la  tête  en  hiver  B/  Bourg champenois - 
Note    C/ Endolorie   D/ « Cinquante » romain   E/  
Habitante  d’une  des  Baléares  F/ Paresseux  -  
Marque   de   voitures  américaine  G/  Nettoyer la 
boue H/ Roue - entre l’enfant et l’adulte I/ Poème grec 
- Cavalier  du  Maghreb    français          J/  Courrier - 
Accomodement avec « vivendi » K/  Sélection - Note - 
Manie 

MOTS CROISES 

L e saumon atlantique : Les saumons remontent les rivières  de juillet à novembre. Les plus gros 

remontent à l'automne,   au moment où le niveau de l'eau est le plus élevé.    Ils   auront parcouru plusieurs 
centaines de kilomètres pour rejoindre les frayères situées dans le cours supérieur des rivières. La femelle cherche 
une frayère où creuser son nid. La frayère doit comporter des galets de la taille d'un œuf de poule et être alimentée 
par de l'eau bien oxygénée et de bonne qualité. Les poissons se reproduisent puis la plupart d'entre eux meurt. Seuls 
quelques saumons parviennent à retourner en mer. 

 

La reproduction est étalée de la mi-novembre à la mi-janvier. Une femelle de 4 kg peut ainsi pondre 8 000 œufs (soit 
environ 25 % de son poids). Les alevins naissent en mars-avril. Pendant 3 ou 4 semaines, ils restent immobiles puis 
ils se nourrissent.   Les jeunes saumons passent un à deux ans en rivière.   On les appelle des tacons. Ce sont des 
poissons parfaitement adaptés à l'eau douce. Ils se nourrissent de larves d'insectes, crustacés d'eau douce ou de petits 
poissons. Au début du printemps, le tacon va subir en rivière un ensemble de modifications internes et externes pour 
devenir un smolt. A l'issue de cette métamorphose,  le smolt sera prêt à gagner l'océan qu'il rejoindra après s'être 
acclimaté à la salinité de l'eau pendant un court séjour en estuaire. Une fois en mer, le saumon effectue chaque jour 
25 à 50 km  par  jour  pour  se nourrir. Sa nourriture se 
compose de petits poissons et de petits crustacés. Durant 
cette période, le saumon peut grandir de 50 cm en 1 an ! 
Seulement 3 à 20 % des saumons partis en mer reviendront 
finalement dans leur rivière d'origine. Ces chiffres varient 
beaucoup d'une année à l'autre. Les saumons de Loire-
Allier ont de nombreuses difficultés pour remonter avec les 
barrages. Des passes à poissons ont été installées. 
Le mécanisme d'orientation qu'utilisent les saumons pour 
retrouver leur rivière d'origine n'est pas encore connu en 
totalité.  On sait  qu'ils utilisent des moyens de repérage 
variés :     orientation   solaire,    magnétisme   terrestre, 
reconnaissance de l'odeur de la rivière d'origine une fois 
arrivés sur le continent. 

 A B C D E F G H I J K 

1 T A   P A L E F R O I 

2 A I D   M I X A   E   

3 R   E M E R I   C I L 

4 T A P I   A L C A L I 

5 U   A S T I   I P   E 

6 F U N   E   M   E M U 

7 F   N A R C I S S E   

8 E T E   M   N P   T U 

9 R   U B I Q U I T E S 

10 I L S   T   I   A I E 

11 E   E V E N T A I L S 

 A B C D E F G H I J K 

1            

2      M       

3          E   

4     N        

5            

6  A           

7             

8            

9        R     

10            

11          S   


